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 n° 94 066 du 20 décembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 août 2012 par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise 

le 10 juillet 2012, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire subséquent. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 août 2012 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 20 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. LAROCHE loco Me B. MAGERMAN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 10 novembre 2010 munie d’un  passeport diplomatique 

turc revêtu d’un visa Schengen valable. 

 

1.2. Le 7 juin 2011, la requérante a introduit une demande de séjour auprès du Bourgmestre de la 

Commune de Kraainem, et le 10 juillet 2012, une décision d’irrecevabilité de la demande a été prise par 

la partie défenderesse. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 

« MOTIVATION : 
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L'intéressée ne précise pas quelle procédure elle emprunte lors du dépôt de sa demande chez le 

Bourgmestre en vue d'obtenir l'autorisation de séjour de plus de trois mois pour études. Son séjour étant 

illégal au moment de l'introduction de sa demande, elle ne peut qu'emprunter la procédure prévue à 

l'art. 9 bis. En outre, l'inscription de la Boston University ne relève pas de l'enseignement supérieur 

organisé, reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics de sorte qu'en l'absence d'inscription conforme 

aux art. 58 et 59, la procédure prévue à l'art 25/2 §
1er

, 2° ne peut pas être empruntée et impose 

également d'emprunter la procédure prévue à l'art 9 bis. Concernant l'illégalité du séjour telle que définie 

à l'art 1, al.1, 4°, celle-ci découle dans le chef de l'intéressée du non respect des délais liés à l'usage de 

son passeport. En effet, bien que dispensée de visa court séjour en tant que détentrice d'un passeport 

diplomatique turc, l'intéressée ne peut dépasser trois mois de séjour cumulé sur six dans la zone 

Schengen. Or les cachets figurant dans le passeport révèlent un séjour de 140 jours sur 180 dans les 

Etats membres de la zone Schengen durant les six mois ayant précédé l'introduction de la demande. 

 

Conformément à l'article 9bis §1
er

, l'intéressée ne peut introduire sa demande directement en Belgique 

sans se prévaloir de circonstances exceptionnelles suivant lesquelles elle doit démontrer qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de 

résidence (CE Arrêt ric
.
 112.863 du 28/11/2002). 

 

L'intéressée n'invoque explicitement aucune circonstance exceptionnelle. Elle indique cependant avoir 

vécu sept ans en Belgique. Le fait que, d'après les données dont dispose l'Office des Etrangers, 

l'intéressée ait vécu en Belgique de novembre 1993 à novembre 1997 n'est pas de nature à empêcher 

un retour temporaire vers le poste diplomatique belge compétent aux fins d'y lever l'autorisation de 

séjour provisoire en application de l'art.9§2. Le fait que l'intéressée ait vingt-cinq ans et affirme avoir 

étudié et travaillé aux Etats-Unis n'est pas de nature à mettre en doute sa capacité à voyager seule et à 

vivre une séparation temporaire de quelques semaines ou de quelques mois en cas de dépôt d'une 

demande en bonne et due forme auprès du poste belge compétent pour le lieu d'origine ou de 

résidence. Enfin, l'intéressée ne produit plus d'inscription pour les années académiques 2011-2012 ou 

2012-2013 de sorte que les études ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. En effet, c'est à 

l'étrangère qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en apporter la preuve. Il lui 

appartient d'actualiser sa demande en informant la partie adverse de tout élément nouveau qui pourrait 

constituer une circonstance exceptionnelle (CE, 22 août 2001, arrêt n° 98462). 

 

L'intéressée invoque le fait qu'elle veut vivre en Belgique, pays qu'elle apprécie. Elle invoque ses projets 

en Belgique et mi, (sic) souhait de suivre son master avant de travailler bénévolement. Ces arguments 

ne s'opposent pas à un retour temporaire afin de se conformer à la procédure de levée du visa. Ils 

relèvent directement de l'étude au fond et peuvent être invoqués auprès du poste dans le cadre d'une 

demande d'autorisation au séjour en tant qu’étudiante ou travailleuse. 

 

En l'absence de circonstances exceptionnelles, le délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

et à l'Intégration sociale déclare la demande irrecevable. L'intéressée est invitée à obtempérer .à l'ordre 

de quitter le territoire lui notifier simultanément à la présente décision ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique : 

« - de la violation des formalités substantielles, prescrites à peine de nullité, de l’excès et du 

détournement de pouvoir, 

- de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- du principe de bonne administration ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante argue que la requérante a 

clairement introduit une demande d’autorisation de séjour en tant qu’étudiante, et que la partie 

défenderesse ne pouvait donc pas considérer la demande comme imprécise. Elle ajoute à cet égard 

que l’administration communale de Kraainem a exigé que la requérante fournisse une attestation 

d’inscription scolaire et d’autres papiers relatifs au statut d’étudiant, démontrant ainsi qu’elle connaissait 

le motif et la base de la demande de la requérante. D’autre part, elle énonce que « L’on ne peut exiger 

de chaque administré de préciser sa demande par les articles de la loi » et que le premier argument de 

la décision querellée manque donc de sérieux. 
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2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, la partie requérante estime que c’est à tort que 

la partie défenderesse a considéré la requérante comme étant en séjour illégal. Elle argue à cet égard 

que la requérante était dispensée de visa court séjour étant donné qu’elle est détentrice d’un passeport 

diplomatique turc et qu’elle n’a pas dépassé trois mois de séjour cumulé sur six mois dans la zone 

Schengen. Elle se prévaut ensuite de « […] l’article 18 (b) de la Convention sur le statut de 

l’Organisation de Traite [sic] Atlantique Nord, des Représentants nationaux et du Personnel international 

du 20 septembre 1951 […] », et précise que la requérante est la fille d’un haut-fonctionnaire, en 

l’occurrence, du Secrétaire général adjoint de l’OTAN. 

 

2.1.3. Enfin, dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle considère sans objet et 

incompréhensibles les arguments de la partie défenderesse selon lesquels il appartenait à la requérante 

soit d’introduire une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la Loi, soit de 

retourner dans son pays en vue d’y introduire une demande de visa. 

 

3. Discussion 
 

3.1.1. A titre liminaire, le Conseil relève que, contrairement à ce que soutient la partie requérante en 

termes de requête, il appert à la lecture du dossier administratif que la requérante a bien séjourné plus 

de trois mois cumulés sur une période de six mois dans la zone Schengen en sorte qu’elle était tenue à 

l’obligation de visa. Or, en l’absence de toute demande de visa, la requérante était, au moment de 

l’introduction de la demande de séjour, en séjour illégal en Belgique. 

 

3.1.2. D’autre part, le Conseil estime utile de rappeler que l’étranger qui ne peut pas bénéficier des 

dispositions complémentaires et dérogatoires relatives aux étudiants, au sens des articles 58 à 61 de la 

Loi, mais qui désire malgré tout séjourner plus de trois mois en Belgique pour faire des études dans un 

établissement d’enseignement dit « privé », c'est-à-dire un établissement qui n’est pas organisé, 

reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics, est soumis aux dispositions générales de la Loi et plus 

spécialement aux articles 9 et 13. Dans cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus 

de trois mois, le Ministre ou son délégué n’est plus tenu par sa compétence « liée » des articles 58 et 59 

de la Loi, mais dispose au contraire d’un pouvoir discrétionnaire général. 

 

3.2.1. En l’espèce, sur l’ensemble des branches réunies du moyen unique, comme relevé supra, la 

requérante était en séjour illégal en Belgique, en sorte que la demande d’autorisation de séjour 

introduite auprès de la Commune de Kraainem ne pouvait s’entendre que comme une demande 

introduite sur la base de l’article 9 bis, § 1
er

, de la Loi, lequel permet à un étranger d’introduire, lors de 

circonstances exceptionnelles, sa demande auprès du Bourgmestre de la localité où il séjourne, en lieu 

et place d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour. En effet, en cas de demande de séjour en qualité d’étudiante, il 

appartenait à la requérante, conformément à l’article 9 de la Loi, d’introduire sa demande auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à 

l’étranger. 

 

Aussi, ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, 

le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la 

demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait 

soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un 

motif justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 
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3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision querellée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. D’autre part, le Conseil 

constate que la partie requérante ne conteste pas ce motif de la décision querellée, en sorte qu’il doit 

être considéré comme établi. 

 

3.2.3. Enfin, en ce que la partie requérante invoque l’article 18 (b) de la Convention sur le statut de 

l’Organisation du Traité Atlantique Nord, des Représentants nationaux et du Personnel international du 

20 septembre 1951, force est de constater, à l’instar de la partie défenderesse, que la requérante n’a 

pas invoqué cette disposition lors de sa demande d’autorisation de séjour en sorte qu’il ne peut être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. En effet, le Conseil rappelle à cet 

égard que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-

dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne peuvent être pris en compte pour en 

apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment 

même où l’acte administratif a été pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 

2002). 

 

3.2.4. Au surplus, indépendamment du caractère illégal du séjour de la requérante au moment de sa 

demande, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de contester utilement le motif 

selon lequel la requérante désire poursuivre des études dans un établissement qui ne relève pas de 

l’enseignement supérieur organisé, reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics et qu’elle ne rentrait 

donc pas, en tout état de cause, dans le champ d’application des articles 58 à 61 de la Loi. La 

requérante aurait donc été contrainte d’introduire sa demande conformément aux articles 9 et 13 de la 

Loi comme énoncé supra, et ainsi donc, auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent 

pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger, quod non en l’espèce. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5. Dépens  
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille douze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        C. DE WREEDE 


